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-  Arrêté  n°  2019-DDT-SE-2019-DDT-SE-295  du  7  août  2019  autorisant  la  société  HYDROSPHÈRE  à
procéder à des pêches scientifiques pour le compte de l’Agence Française pour la Biodiversité sur les cours
d’eau  de  l’Essonne,  l’Orge,  l’Yerres  et  la  Bièvre  sur  les  communes  de  Maisse,  Savigny-sur-Orge,  Viry-
Chatillon, Boussy-Saint-Antoine, Igny.

- Arrêté  n° 2019-DDT-SE-298 du 19 août 2019 constatant le franchissement du seuil  de vigilance pour la
rivière "l'Essonne" et prescrivant une information des usagers en vue de réaliser des économies d'eau dans les
communes du bassin versant de "l'Essonne" et de ses affluents 

-  Arrêté  préfectoral  n°DDT-SE-296  du  12  août  2019  portant  renouvellement  des  membres  du  Conseil
Scientifique de la Réserve Naturelle Régionale des Sites Géologiques de l'Essonne 

CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN

- Décision n° 0013 GC/2019 du 17 juin 2019 portant délégation générale de signature pour la fonction achat
mutualisée du GHT Ile de France Sud 

SOUS PREFECTURE DE PALAISEAU

- Arrêté n°2019/SP2/BCIIT/145 du 9 août 2019 approuvant le cahier des charges de la cession de terrain entre
l’Etablissement Public d’Aménagement Paris Saclay (EPAPS) et la Société Kaufman & Broad d’un terrain
(Lot C1.5b) sis ZAC du Quartier de l’Ecole Polytechnique à Palaiseau
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